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Office Central de la Coopération à l’École de Gironde 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

 

 
Le conseil d’administration de l’OCCE 

vous sollicite pour organiser la 

participation de votre coopérative 

scolaire à l’Assemblée Générale de 

l’OCCE. Merci de votre aide… 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR VOTER : 

- l’idéal, être présent lors de l’AG. C’est mieux ! 

- ou le possible, donner procuration à un·e collègue, un·e autre 

mandataire, un·e membre du Conseil d’administration  (voir dans le mail) 

Pensez à vous entretenir avec votre représentant.e, voter en votre nom sera plus simple pour lui/elle ! 

- et l’indispensable, présenter ce bulletin à votre arrivée à l’AG ou l’envoyer à l’OCCE avant le 02/02/2024. 

✄Délégation de pouvoir à l’Assemblée Générale de l’OCCE de Gironde - 7 février 2024 

 
Mme, M             
 

 
 
 
 

mandataire(s) de la coopérative scolaire n°    

 

de l'école de              

 

 

ayant     adhérents* (enfants et enseignants) 

 

donne·nt procuration à Mme, M          

 

pour représenter la coopérative et voter lors de l'AG du 7 février 2024 

 

Signatures du (des) mandataire (s) 
 

 

* si vous ne connaissez pas le nombre d’adhérents, nous le complèterons 

 

Convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire du 7    février 2023  

à 14 h 00 

à l’école primaire Frida Kahlo 

 

28 rue du Réduit   33520 Bruges 

L’AG sera suivie d’un moment convivial et coopératif autour d’un verre et d’une assiette, chacun·e 
pouvant contribuer par une production personnelle ou locale à remplir le verre ou l’assiette des autres… 

Ordre du jour : POURQUOI VENIR A L’AG ? 
Pour savoir à quoi sert la cotisation, si elle 
doit augmenter…et décider de son montant ! 
Pour savoir et décider ce que l’OCCE Gironde 
fera…ou ne fera pas ! 
Pour dire   tout le bien que vous pensez de 

l’OCCE…ou tout le mal ! 
Pour faire connaissance avec les salariés et 
les bénévoles de l’OCCE 33… ou pour mettre 
un visage sur l’interlocuteur téléphonique qui 
vous a malmené ! 
Bref, c’est l’occasion de cumuler pendant 2 h, de 

la formation, de l’information, du débat, des 
prises de décisions… et de la convivialité ! 

- Présentations et votes des documents statutaires 
- Vote de la cotisation des coopératives pour 24-25 
- Renouvellement du Conseil d’Administration 

- Questions diverses 

Attention, si vous avez demandé une aide à l’OCCE pour un 

projet coopératif, votre présence (directe ou par un 

pouvoir) est indispensable. 

 

 


